
Le groupe du RNI exprime sa volonté de faire du parlement une institution forte
RABAT (MAP) - Le Groupe du Rassemblement National des Indépendants (RNI) à la Chambre des représentants a exprimé, lundi, la 
volonté de son parti de faire du parlement une institution forte et un pouvoir fondamental efficace en matière de législation, de 
contrôle et de diplomatie pour le rayonnement du Maroc.

Lors des débats autour de la Déclaration gouvernementale, présentée le 24 octobre par le Premier ministre Abbas El Fassi, le chef du groupe 
du RNI, M. Abdelaziz El Alaoui El Hafidi a indiqué que la Chambre des représentants bénéficie de son autonomie et de son indépendance 
financière, signalant à cet égard que la force des institutions constitutionnelles font la force du Maroc face aux défis, aux enjeux et aux 
engagements.

Il a précisé que son groupe a examiné la déclaration gouvernementale sur la base du référentiel du parti et de sa philosophie démocratique et 
sociale qui tient compte de la dignité et des droits de l'homme et escompte la consolidation de l'édifice démocratique et les fondements d'un 
Etat de Droit avec des institutions fortes.

Le Rassemblement national des indépendants soutient ce projet civilisationnel, basé sur l'attachement aux valeurs nationales sacrées, la 
Souveraineté du Maroc, son unité nationale et son intégrité territoriale, ainsi que la préservation des intérêts suprêmes de la Nation, a affirmé 
M. El Alaoui El Hafidi.

A cet égard, le chef du groupe du RNI a appelé à prendre en considération les spécificités des provinces du Sud, sur les plans culturel et social, 
ainsi que la particularité de leur patrimoine qui en fait leur force.

Il a d'autre part salué les efforts consentis par le Maroc pour faire connaître son projet d'autonomie des provinces du Sud, considérant que c'est 
un pas sur la bonne voie qui réhabilite l'action diplomatique.

''La lutte démocratique est un choix irréversible'' pour le RNI, , a indiqué M. El Alaoui, soulignant que son parti agira aux côtés des forces vives 
du pays pour la promotion de l'esprit patriotique loyal qui a de tout temps épargné le pays des risques de dérapage.

Il a appelé à l'instauration d'une régionalisation avancée orientée vers le développement, estimant que la démarche économique et sociale du 
royaume passerait par l'émergence de pôles économiques régionaux intégrés hautement compétitifs et attractifs pour les investissements.

Pour la promotion de l'emploi, M.

El Alaoui a proposé de fixer les taxes à 20 pc pour les entreprises dont les bénéfices sont au dessous de 2 millions de DH et à 30 pc pour les 
autres entreprises.

Concernant l'impôt sur le revenu et l'amélioration des ressources humaines des entreprises, le RNI a suggéré de réduire progressivement le 
taux d'imposition de 42 à 38 pc, en supprimant un point par an et d'exonérer les rémunérations à partir de 30.000 DH au lieu de 24.000 DH.
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